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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 23, insérer |'article suivant:
Dans |’ ensemble du code de la santé publigque, chaque occurrence des mots : « acces aux soins » est
remplacée par |’ occurrence des mots : « acces ala santé ».
EXPOSE SOMMAIRE
Amendement rédactionnel.

Amendement d appel.

L e présent amendement vise a remplacer chagque occurrence “acces aux soins’ par “accésala
santé”. L’ objectif est de préciser que notre systeme de santé ne doit pas étre uniquement curatif,
mais aussi préventif.
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